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(54) Titre : PROCÉDÉ DE CONTRÔLE AUTOMATIQUE DE PARCAGE DE VÉHICULES DE
TRANSPORT

(57) Abrégé : L'invention se rapporte à la gestion de la circulation routière de véhicules de
transport et notamment à la gestion des parkings pour lesquels on a prévu la collecte d'une
taxe routière. Un procédé de contrôle automatique de parcage de véhicules de transport
consiste à détecter et identifier les véhicules de transport sur un tronçon de route déterminé,
comparer les données reçues sur la circulation des véhicules de transport aux règles
existantes pour le tronçon de route déterminé, des moyens de détection de véhicules de
transport, destinés à détecter et identifier les véhicules de transport traversant les limites
du tronçon de route déterminé dans des endroits prédéterminés et qui délimitent le tronçon
en question, étant installés et ayant pour fonction de balayer avec un signal radio l'espace à
l'endroit de leur installation, et les véhicules de transport étant munis préalablement d'unités
de leur identification. Au moyen d'unités d'identification de véhicules de transport qui se
retrouvent dans une zone de balayage radio on forme des signaux de réponse contenant
le mot de code avec les données d'identification du véhicule de transport correspondant.
Ces signaux de réponse sont détectés et décodés au moyen des unités de détection, le
temps de réception de chaque signal est enregistré, la valeur moyenne de la durée de



séjour de véhicules de transport sur le tronçon de route déterminé est calculée, et en cas de
dépassement de cette durée au-delà de la valeur moyenne qui correspond aux véhicules
de transport en mouvement sur ce tronçon, ces véhicules de transport sont considérés
comme ayant été parqués.
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